
TVA : Taux applicable en vigueur de 20 %.

GESTION LOCATIVE 7,20 % TTC sur montant des encaissements

GARANTIE LOYERS IMPAYES EN OPTION 2,80 % TTC des loyers et charges

SUIVI TRAVAUX 10% TTC sur le montant des travaux

Etat des lieux d'entrée 3,00 € TTC/m2 

Honoraires dus à parts égales entre Bailleur et Preneur (loi 89-462 du 06 juillet 1989). 

Avenant bail habitation Forfait de 150,00 € TTC

TARIF DES HONORAIRES TTC DE GESTION DU PROPRIETAIRE

 En vigueur au 01/01/2021

TARIF DES HONORAIRES TTC DE LOCATION 

 En vigueur au 01/01/2021

BAIL HABITATION ZONE B (tendue) 

Visite 

Constitution dossier

 Rédaction bail 

10,00 € TTC/m2


